
Si vous n'êtes pos porvenu è résoudre votre litige oprès nous ovoir odressé une réclqmotion
écrite (courrier ou courriel), dotée, roppelont les circonstonces qui ont donné lieu ou différend
et ce que vous réclornez, vous pourrez soisir le médioteur de lo consommotion, désigné ci-
dessous. sivous ovez reçu une réponse écrite nég<rtive de notre port ou pos de réponse deux

mois oprès l'envoi de votre réclomotion.

§onformêment uux crticles L.6I§-:_I, et B-6*UA:L du code de la consom$rotion, nâtre

sociêté ü mis en ploce un dispssitif de médicrtion de Is consommstion. L'entitê de

mêdiation retenue est
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En cEs de litige, vous pouvêz déposer vstrs rêclEmntian sur son rite :

http*:lJulunr-m*dconsûdêv,eu

ou pür voie postole En é*rivsnt ù
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